












COMMENT ÉTABLIR
L’ÉVALUATION D’INCIDENCES (EIN) ?

•	 Où trouver les cartes des sites ?
Consulter le site de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aména-
gement ou du Logement (DREAL) de la région Bourgogne-Franche-Comté

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/les-sites-natura-2000-de-franche-comte-r32.html

ou Géoportail
https://www.geoportail.gouv.fr/carte

•	 Où	trouver	le	formulaire	simplifié	d’évaluation	d’incidence	et	com-
ment	le	remplir	?

Formulaire à télécharger sur le site internet de la préfecture du Territoire 
de Belfort (lien ci-dessous). À remplir en vous appuyant sur la présente 
plaquette d’information ou sur le « guide méthodologique pour l’évalua-
tion des incidences des manifestations sportives sur les sites Natura 2000 » 
également en ligne (lien ci-dessous).

http://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Natura-2000/

Evaluation-d-incidences-Natura-2000/Regime-de-l-evaluation-des-incidences



•	 Comment	évaluer	les	impacts	?	

Consulter la fiche descriptive du site sur le site
de la préfecture du Territoire de Belfort

(Formulaire standard de données FSD)

http://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Natura-2000/

Le-reseau-Natura-2000/Natura-2000-dans-le-Territoire-de-Belfort

ou site de la DREAL (ci-dessous)
Consulter le document d’objectifs (DOCOB) du site

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/les-sites-natura-2000-de-franche-comte-r32.html

•	 Quelles	sont	les	conséquences	si	la	manifestation
a	des	impacts	significatifs	?

Des aménagements de la manifestation sont nécessaires pour atténuer ou 
supprimer les impacts.

•	 Contacts	

Vous pouvez également vous faire aider des animateurs des sites Natura 2000 
dans le Territoire de Belfort, en contactant :
 * le Conseil Départemental du Territoire de Belfort
    Direction de l’environnement : 03 84 90 94 59
 * le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)
    antenne Belfort : 03 84 58 09 17
 * la Direction Départementale des Territoires (DDT)
    Service eau, environnement : 03 84 58 86 88






